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SCHREIBEN [DER OBERSTEN UND HAUPTLEUTE DER EIDG. REGIMENTER IN

FRANKREICH] AN DEN COLONEL GENERAL[CHARLES DUC DE
SCHÖMBERG]

Da sie , die Hauptleute und Offiziere des Garderegimentes , mitan¬
sehen müssten , dass man ihren Begehren trotz langwieriger und un¬
ermüdlicher Verhandlungen nicht willfahren , sondern sie damit
bloss hinhalten wolle , und dass folglich auch keinerlei Aussich¬
ten auf baldige Bezahlung ihrer Soldforderungen , "dont ils n ’en pré¬
tendent autres que leurs payements 3 qui leurs sont promis par leurs Capitula¬

tions pour les services qu ' ils ont rendus et qu ’ils rendent tous les jours ",

bestehe , möchten sie ihn , als ihren General , bitten , "que plutost
que de Voyr débander leurs compagnies a quoy la manque des payemeyits les con¬

traindrai de leur voulloir procurer un favorable congé avec le payement de

ce qui leur est deub pour se retirer en leur pays avec honneur chargé d ' un

très sanglant regret qui les ronge de se voir reduicts au poinct qu ' il faille

abandonner le service d ' un Boy [ Ludwig XIV . J . . . qu ' ils honoreront 3 chériront

& serviront tout le reste de Leurs Jours.

Si on prend Jnterest a la conservation de tout le Corps Helvétique qui est

entièrement irrité et se plainct du grand mespris qu ' on en faict sur le peu

d ' esguard a leurs Alliances & Voyant que les privilèges gratuitement donnés

par les Boys Jadis a toute la nation pour les bons et fidels services qu ' ils

ont rendu . . . sont anneantis et foulés au pied par les fermiers de sa Maje¬

sté et les Capitulations du dernier errploy des 4 Begiments [Bahn , Budella 3

Boll 3 Ambühl ] tout a faict Violés et ceux qui en sont restés au service con-

traincts a tant de nouveautés intollerables 3 frustrés de tout esperance de

payements pour se reslever de la ruyne que leur a payé [ ? ] I ' entretenement

de leurs ’trouppes durant Unze moys a leur propre frais et despens au payement



desquels Les Cotlonets [ Johann Jakob Rahn 3 François Rudella 3 Ludwig von Roll s

Balthasar Ambühl ] et Capitaines . . . ont este longtemps sans aucune remission

ny deslay avec despens 3 dommages & Jnterests depuis le premier départ du pays

Jusqu ' au Jour qu ' ils y ont esté de retour . "

Es sei daher absolut nötig , dass ihnen ohne weitere Verzögerungen
auch ihre Steuerprivilegien bestätigt würden ; zudem müsse deren
buchstabengetreue Respektierung streng kontrolliert werden . Damit
erfülle man bloss seine von allen bisherigen Königen eingegange¬
nen Bündnispflichten.
Gleichzeitig aber möchten sie das Begehren stellen , zusammen mit
dem Garderegiment endlich in den Besitz der ihnen schon lange zu¬
stehenden Soldzahlungen zu gelangen . Für den Fall , dass dies
nicht mittels Bargeld geschehen könne , sei man entgegenkommender¬
weise bereit , den Betrag in guten Assignationen zu akzeptieren.
Eile tue not , denn wenn nicht bald etwas geschehe , sei ihr wirt¬
schaftlicher Ruin unausweichlich.

Konzept oder Kopie , von Heinrich I . Zurlauben?, in franz . Sprache
AH 36, 146- 147 - Blatt 147r leer
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